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Cette question, à laquelle on est disposé à donner de prime abord 

unesolution affirmative, d'après les termes de l'article I69uTu Code 

oui, peut être résolue négativement suivant les circonstances 
tamment lorsque le second cessionnaire a connu ou 

araat ou depuis la cession à lui consentie, que le cédant avait nré-

cedemment abandonné à ses créanciers unfe la plus grande 2r iê 
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Le sieur Racine, ancien notaire, avait fait cession à 
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article 1690 du 

Le Tribunal maintint la co, location; mais sur l'appel, la Cour royale 
de Paris infirma la décision des premiers juges et déclara nul le trans-

port fait au sieur Bornichc. . 
Les principaux motifs de l'arrêt sont soigneusement rappelés dans ce-

lui de la chambre ces requêtes. 
Pourvoi en cassation pour violation de l'article 1690 du une crvtl. 
M

e
 Moreau, dans une discussion nerveuse, a cherché à établir que 1 ar-

rêt attaqué, malgré les efforts qu'il avait fait pour échapper à 1 applica-
tion de cet articie, ne pouvait pas se soutenir ea présence de la disposi-
tion si formelle de l'ariic e cite. 

Et la Cour, contrairement aux conclusions de M. Hervé, avocat-géné-
ral, a rejeté le pourvoi par l 'arrêt dont suit la teneur : 

«Attendu en droit qie chacun est respons ble du dommage qu il a 
causé a autrui, non s ulement p r son fait, mais < ncore par sa négligen-
ces par son imprudence (art. 1383 du Code civil); 

» Attendu que de l'ensemble des acies, faits et circonstances de la cau-
se, et notammtnt 1° de plu leurs ventes et reventes successives, à dis 
Roques rapprochées, de la créance dont il s'agit; 2° de la connaissance 
nécessaire que Borniche, demandeur en cassation, avait tue de la cession 
antérieure faite par Racine de la même créance à de Vauuiesle; 3 de la 
signification faite par Borniche a la caisse hypothécaire et de la réponse 
fee à cette signification qui l'avaient mis à ponée ue savoir que Racine 
«Slant* depuis plus de ciuq ans dépouillé en faveur de ses créanciers 
'réunis de la créance en question, ne pouvait plus en disposer, l'arrêt at-
taqué constate en fait que l'acquisition faite et le paument effectué par 
'•Borniche constituaient de si part un acte d'imprudence , et que, par son 
«it, il a porté préjudice aux créanciers u^is de Racine, acquéreurs sérieux 

et antérieurs ; *■'.' .*.'• 
8 yue, d'après cela, en privant Borniche du bénéfice de la cession rai-

teensa faveur, par Racine, de la moitié de la créance dont il s'agit, et 
ea maintenant la cession antérieurement faite par ce dernier en faveur 
de

 ses créanciers réunis, pour les indemniser du dommage que leur cau-
sait l'imprudence deRorniche, l'arrêt attaqué n'a fait qu'une juste appli-
cation du principe de droit dérivant des faits que le même arrêt avait 
■seul le droit d'apprécier, sans se mettre en contradiction avec 1 article 
«90 du Goie civil invoqué par le demandeur ni avec aucune autre loi; 

» Rejette, etc., etc. » 
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" L elK fut mJse de côté comme une inutilité-

tion hypothécaire est îormi aemeui ci CAI> 

cle 2148, dont la combinaison avec ledit article 2 ue permet pas de dou-
îer que cet e mention ne soit une formalité substantielle dont l'émission 

emporte la nullité de l'inscription ; . 
» Attendu que si l'inscription de Gency énonce qu elle a été prise pour 

sùreié du capital et des intérêts eebus et a écheoir, en vertu d'un juge-
ment par défaut rendu par le Tribunal de commerce de Paris, il ne té-
sulte pas nécessairement de cette énouciation l'indication précise et évi-
dente de l'époque de l'exigibilité de la créance ; 

» Qu'ainsi en déclarant régulière et valable ladite inscription, 1 arrêt 

attaqué a v iolé les articles de loi sus référés ; 
» Par ces motifs, la Cour casse, etc. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (3e chambre), 

(Présidence de M. Brethous de la Serre.) 

Audiences des 29 mars et 5 avril 1838. 

LES PROJETS DE MARIAGE. 
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COUR DE CASSATION (chambre civile). 

( Présidence de M Portalis, premier président. ) 

Audience du 28 mais. 

WSCBIPTION D'HYPOTHEQUE. — ÉPOQUE DE L'BXICIBIMTÉ- — MENTION 

ÉQU1P0ILB«TE. 

^'ùucriptUin hypothécaire, qui énonce qu'elle est prise en vertu d'un juge-
ant par défaut du Tribunal de commerce portant condamnation soli-
dwe et pour siireté de la somme de 26,000 fr. et des intérêts échus, est-

nulle comme n'exprimant pas même d'une manière équipoltenie que 
'« chance est actuellement exigible ? (Rés. aff.) 

La jurisprudence de la Cour suprême est depuis long-temps fixée 

*
ur

 la question de savoir si l'omission de l'époque d'exigibilité em-

'PWe nullité de l'inscription ; elle s'est prononcée pour l'affirmative 
Par un arrêt du 15 janvier 1817. Ce principe était-il applicable a 

wpèce ci-après ? voilà ce que la Cour avait à juger. 

M. Gency, créancier de M. dcFolleville d'une somme de 26,000 fr., 
5" vertu d'un jugement consulaire, avait pris, sur les biens de son débi-
î;;

u
,
r

> une inscription d'hypothèque judiciaire contenant les énoneiations 
C|

-dessus rappelées. 
l
'n ordre ayant été ouvert sur les biens de M. de Fojleville, M. Bel-

M"e C... . 
bile. Encore quelques années, et elle tombera dans la catégorie 

des vieilles filles, mort anticipée, vaste tombeau vivant à la porte 

duquel il faut comme à celles de l'enfer laisser l'espérance; cette per-

spective est effrayante et les rend pour le choix d'un mari douces, 

faciles et complaisantes. C'est à elles que s'adressent les jeunes gens 

sans fortune qui veulent s'enrichir par le mariage. A ce seul mot 

la fille de trente-cinq ans ouvre son cœur et sa bourse. Puis le 

mariap-e ne s'accomplit pas. Alors vient l'heure du désenchantement 

alors on s'adresse à la justice qui est appelée à réparer les fautes 

d'un cœur trop aimant. 

M
e
 Mermilliod présente la cause de M C. 

« Messieurs, ce procès n'est pas sans quelqu'analogie avec le pro 

cès de Mallet; mêmes ruses, mêmes mensonges, mêmes emprunts 

faits à la bonne foi et à la crédulité d'une femme, à l'aide de fausses 

promesses de mariage. Entrons au reste dans le récit des faits. 

» M"
e
 C..., couturière de profession, était restée quelque temps 

en Russie, attachée au service de la grande-duchesse Hélène. Elle 

devait à son talent, à son travail, un petit pécule conservé par l'ordre 

et l'économie. De retour en France, elle rencontra chez un M. de Mo-

ry le sieur G..., autrefois compositeur d'imprimerie, sans fortune, 

sans parens, sauf une mère adoptive, alors militaire en congé. Dès 

que celui-ci eut connaissance de la petite fortune de M"
e
 C..., il for-

ma le plan bien arrêté de l'utiliser à son profit ; et comprenant son 

rôle avec une sagacité digne d'un but plus honorable, il feignit pour 

elle un amour passionné qu'aujourd'hui il vient nier avec moquerie. 

Il multiplia les promesses de mariage et les protestations les plus 

affectueuses. Voici deux lettres écrites en ces circonstances : 

« Ma chère demoiselle, 
» Mon indisposition a pris le caractère d'une inflammation et me 

tient assez gravement pour nie priver du bonheur de vous voir. Hier, 
aujourd'hui j'avais pensé pouvoir me rendre chez vous, mais chaque jour 
mon e^pérance a été déçue. Cela augmente encore mon mal. Kester deux 
jours sans vous voir, sans vous parler, c'est trop; et je veux du moins 
que ce billet me remplace auprès de vous.» 

» Puis une autre : 

« Mademoiselle, , ..... 
» Je m'empresse de vous faire part du bonheur qm m arrive ; je viens 

à espérer d'elle qu'il s'est aperçu que son carac-
ère ne sympathisait pas avec le sien; sans doute, elle

1
 doit se Si-

ter que ce mar.age qui l'avait abusée ait été rompu; c'est un boni 

heur pour elle sans doute d'avoir été séparée, lorsqu'il en étaiaemSs 
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était trop semblable à celle d'Anatole de Mallet pour qu il n eût pas 
à redouter les mêmes résultats. Il offrit donc de faire une reconnais-
sance de la somme, mais en se ménageant, pour le remboursement, 
des délais qui équivalaient presque à un non paiement M L... re-

fusa. Mais bientôt on lui envoya une femme chargée de la circonve-
nir et d'obtenir à toute force son consentement. « Le cœur de M. G..., 

lui disait-on, ne vous est pas aliéné; plus que jamais d désire vous 
épouser ; mais il craint que vous ne soyez intéressée, opiniâtre. La si-
gnature de cette obligation est une dernière épreuve à laquelle u 
veut vous soumettre. C'est un mari défiant qu il s agit de ramener >. 
Cet espoir, habilement présenté, trompa M"

1
 C... : elle signa l acté 

dont aujourd'hui je viens, eu son nom, vous demander la nullité 
» Lorsque cet acte fut signé, vous devinez quon n entendit plus 

parler de M. G... ; la rupture cette fois fut complète, car il n y avait 
plus rien à obtenir de M"e C... ' 

» Je ne sais comment on soutiendra la cause du sieur G... , cest 
sans doute par la partie anecdotique qu'on tâchera de lui rendre l in-
térêt de faveur qui lui manque. On a imaginé un odieux moyen, 

c'est de nier les prêts... . 
Me Fleurr : Je n'ai jamais entendu soutenir cela. 
M

e
 Mermilliod : Mais ce moyen est produit dans vos écritures. 

Me Mermilliod termine en invoquant les principes et la jurispru-
dence • il rappelle les dispositions des articles 40o du Code pénal 
1 109 et 11 16 du Code civil ; il ajoute que le dol en matière de con-
trat peut être établi par une masse de conjectures et d indices dont 
l'appréciation est abandonnée à la prudence des juges ; qu'ainsi l'ont 

jugé plusieurs arrêts. . 
M

e
 Fleury, avocat du sieur G..., explique la conduite de son client 

et justifie l'acte attaqué. A- * „ .„ ., 
« M. Eugène G..., dit-il, est un jeune homme sans famille; u a une 

mère adoptive qui un jour lui laissera quelque argent; mais aujourd'hui 

pour toute fortune il n'a que l'éducation qu'il a reçue; sans cela il eût 
remboursé M"

e
C..., et ne lui eût pas laissé le cruel plaisir de lui 

faire subir l'avanie de cette audience. Ouvrier typographe, comme 
bien d'autres en 1830 il crut à la guerre; il s'engagea, rêvant peut-
être déjà le bâton de maréchal. Mais la guerre n'eut pas heu; il resta 
sergent, et, après avoir obtenu un congé de convalescence, converti 
quelque temps après en un congé définitif, il revint à Paris; ce fut 
là que, dans une maison tierce, il rencontra M"

e
 C... Celle-ci avait 

eu autrefois une maison de couture; elle s'était attachée ensuite au 
service de la grande-duchesse Hélène; elle l'avait suivie à Saint-
Pétersbourg; mais là, par suite des habitudes conciliantes de son 

caractère, elle se brouilla avec elle, et revint à Paris, où elle rencon-
tra le sieur G... Elle avait alors 27,000 fr. de fortune ; elle était 
beaucoup plus âgée que lui, bien qu'il me soit assez difficile de 

préciser l'âge de M"
e

C...; et lorsqu'il l'â vit, aucun projet de ma-
riage ne lui vint d'abord à l'esprit. Ce fut un tiers qui lui déclara 
que M"

e
 C. . était fort bien disposée pour lui. On lui fit envisager 

les avantages d'une pareille union. La demande fut faite, fut 
apréée et même M"

e
 C... était disposée si favorablement qu'elle eût. 

fait volontiers pour lui les fonds d'une charge de facteur de 
halle Au lieu de cela , et pour une somme beaucoup moin-
dre il contracta un acte de société dans lequel il se trouve 
aujourd'hui engagé. Les choses en étaient là lorsque des 
orages survinrent. Mademoiselle C... avait trop compris sa 
position de protectrice ; elle faisait ^sentir le poids de ses bien-
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faits- elle en usait comme après le mariage, car ele croyat^n avo ■ 
SliTarrhe Quant à lui, il reconnaît au ourdhuiel ilreconnal-
ïïtoufourfrîîilSt son obligé, et c'est pour cela qu'il ne lu, rendra 
«VŒWû ùreS dont elle l'a gratiné à votre aud.encc. Il s abs-

ser pour voleuse. C'est a peine si j'ose.écrire ce mot, voitt, ( 
tiiieDsmesont connus! Voilàdoncla justice humaine! Ma. 
'sèreté a été cause de votre mésaveniur . .le l ai toujours > 

pas toutes les injures dont elle t a gratifié L . , ,
 tai tiendra de récriminât ons qui pourraient être dures aussi, n les m 

Sonne car il sait tout ce que peut d.rç une y.e.He hlle qui voit 

fui éSper e mari qu'elle espérait. Mais il na pu supporter les u-

m liations dont elle Taccablait, et la perspective d'une vie commune 

Ss pénible. Voilà, Messieurs, ce qui a f^^gffî&fë 
il np nouvait Dar suite des engagemens qu elle lu» avait tait con 
itSiï'raJffiJL^ il lui a offei tune reconnais-

le remboursement. Apres 
tracter, la rembourser immédiatement 

sance avec les termes nécessaires pour
 11otl£
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,,e revenir 
quelques hésitations, elle l'a signée ; aujourd hui elle ne peut revenir 

sur une chose désormais accomplie.»
 arte

 nue 
L'avocat termine en disant qu'on n'apporte contre arteque 

des allégations sans fondement; que la fraude ne prés urne pas, 

que d'aiUenrs son client a propose de rapprocher les termes cie paie 

ment., ce que M"
e
 C... a constamment refuse. 

î SEnl 'que M™ C... n'a pas donné 
à l'obligation dont oa excipe; que M. G... la reconnu IUI 

frant de nouveaux délais ; c„mmes empruntées à 
,, Ordonne qu'il ^eralenu de rembourser^'f
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C... en lui donoant des garanties suffisantes, sinon a laremu^ 

dans le délai d'un mois.» 

dont les sen-
ais aussi votre 

„.j combattue et 

e vous ai dit mille fois qu'elle vous comprom tirait. Cependant, les 10-

il aea ils vous ont confondue av.c ce que la société reptsusse à juste 
titre- 'vous bien inconséquente, je lésais, mais si bonne, si tendre pour 
vosepfans'si loyale au fond de l'âme. Et ce président ! quel homme ou 
nlutôtauei montre! comme il vous a déchiré le cœur à p.aisir ! Cet 
homme ne connaît pas le cœur d'une mère, pour vous avoir parlé de a 
sorte, pour avoir avili eu votre personne ce que la nature oftrd de plus 

consolant, le sentiment maternel. 
7, Ma bonne et chère amie, prenez ces épreuves douloureuses avec 

courage, puisque vos juges ont me-uré votre cœur aux leurs. Vous savez 
X le n

;
ai uas de vous la même opinion. Je terminerai bientôt j espère 

des affaires importantes qui me retiennent ici. Je vous porterai es se-
cours qu'il sera en mou pouvoir, je tâchera, de vous tirer de abtoeou 
vous ont jeté votre dissipation de femme, et leur justice aveugle d hom-

m£
» le vouïai dit que je ne vous abandonnerais jamais, vous verrez si 

je suis homme de parole. Tout à vous de cœur et j'embrasse mes chers 

P
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" » Baron de MARTIN. » 

lej 

La production inattendue de cette singulière, épître paraît exciter 

dans l'auditoire un sentiment général de surprise et d incrédulité. 

JUSTICE CRIBFÏÎNELLE-

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

(Présidence de M. le comte de Rastard.) 

Bulletin du 6 avril 1838. # 

La Cour a rejeté les pourvois : 

1» D'Hubert-Joseph Lesecq, copdamné à cinq ans de réclusion par la 

DU
3o

D
D?Pierre Raby. (Tarn-et- Garonne), cinq ans de réclusion, banque-

M Dubodan, avocat-général, dit qu"il aurait éprouvé une peine vé-
ritableTfiétrrr une mère en présence de ses eufans; mais que l'évidence 
défaits et les aveux delà femme Viberti le dispensent heureusement 
de développer tou e l'énergie qu'aurait réclamée de son ministère la 

gravité de la prévention. H veut respecter l'âge de ces pauvres enfans 
Lsez ntelligens pour savoir que leur mère a commis de graves fautes, et 
ueut-ètre trop peu avancés dans la vie pour comprendre suffisamment ^L^Z^STé^r^xi^l'^ la respecter même, la 

plaindre surtout et la secourir un jour de tous leurs moyens. 
Ce masrstrat ne voit dans la lei.rc du 6 mars qu'un nouveau strata-

K
b^^S^tmto

9
ri6 au caracièrede la prévenue, et feu visage 

comm^une circonstance moralement aggravante Dédaignant de s arrê-
ter àux grossières injures que cette lettre contient à l'égard d'honorables 

magislats, remarque d'abord, que marquée des timbres de Pans et de 
Nantes, elle présenteïa taxe de 7 décimes barrée et re-mp acée pa J de 
11 décimes- CB qui indiquerait une incluse non représentée par un mont 
qu'on eMrevoiUisément. Puis, ce magistrat fa.t observer que la lettre 
accuse la veuve Viberti delégêrelé, l'inconséquence, ^dissipation ; repro-
ch-squi détru.sent l'ob igauon delà prévenue de n avoir agi «i««d»-

ructions et sur tes ordres du baron de Martin. Il ajoute que 

l'opposilion du ministère public déclarée aU greffe et iignifl.'e dans 
vingt-quatre heures de l'ordonnance de mise en jiberté; que d ailleuis ils 
ont eu connaissance, de l'opposition de la partie civile, et y ont fourni 
leurs défenses par mémoires-, 

» En ce qui touche lo moyen préjudiciel fondé sur l'article 227 d
u 

Code civil; . 
» Attendu que l'exception portée dans cet ariicle aux principes gé

ae
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raux que consacre l'article 3 du Code d'mstiuetion criminel e, ne s'ap-
plique qu'au délit de suppression d'état et doit êire maintenue dans ses 

Uonites; . 
» Attendu qu'il n'est pas question dans la poursuite du délit de sup-

pression d'éiat, puisque, d'une part, il ne parait pas que les actes q
U

j 
constituent l'état civil de la fi le D Lcnserie, >e disant Louise ou fin

e 
Ferai, aient été al éfés ou supprimés; que, d'autre pan , la déclaration 
authentique, passée le 15 ju liet dernier, d. vsnt la commission de l'état 
civil de Soissons, ne pouvait pas être considérée comme suppléant un 
acte de naissance régule, r-, mais seulement comme un simple tenseigne-
ment ne devant avoir effet légal sur l'état civil de l'inculpé, en cas de 
contestation, qu'en tant que les Tribunaux l'auraient reconnu vrai, et 
lui eu auraient fait l'application; 

» Attendu que cette déclaration, et les autres ac'es argués de faux, 
soit ensemble, soit séparément, bien que destinés dans l'intention des 
parti s à attribuer à l'inculpée un état civil autre que l'état véritable, 
néanmoins n'a pas eu pour effet d'annuler les actes qui l'établissent; 

«Qu'ainsi et en fait, les poursuites ue portent point, <t elles ne pou-
vaient porter sur le délit de suppression d'état; que, Cès-lors et sous 
aucun rapport, il n'y a lieu à l'application de l'article 327 du Code ci-

vil, etc., etc. » 

Le baron Dubaret et la fille Delsenserie ont en conséquence été 

renvoyés devant la Cour d'assises de l'Aisne sous l'accusation, com-

me auteurs ou complices, de seize chefs de faux en écriture publi-

que ou seing privé. 

On annonce qu'un pourvoi en cassation doit être formé contre 

cet arrêt remarquable. 

f̂ M^^^OÊ-^^im, contre un jugement du 
„„

 nn r
p ,jdu en faveur du si ur Rey-

4° Du commissaire de policé 
Tribun »1 desimpie police de ce 

de cette ville, du 6 janvier â été renvoyé des pour 
sur la voie publique pour T P«e' f u bo, , t ^ » °;°

r

y

eventi(m oi
. 

suites par lejugemt^ai^^
 â ce rég|e

. 
prévention ( 

l'mculpé nej rigée contre 

_ A été déclaré non-recevame dans sou "^V H,, Vnde d'iustruc-
aprèsl'expira.iondesdélaispresxritsp^ 

u
<,u«i

t
 uuu i ecVvatnï dans son pourvoi, à défaut de consi-

gnation d'amende ou de production des pièces spécifiées en l'article 420 
du Code d'instruction criminelle, le sieur Julien Dupuy, cafetier à Alby, 
contre un jugement du Tribunal corr. ctionnel de cet c ville, confirmatif 
d'un jugement du Tribun-1 de simple police de la même ville, qui le cou-
damne â deux jours de prison, 5 fr. d'ammde et aux dépens, pour con-
travention à un arrêté du maire d'Alby, du 12 juillet 1837. 

— Sur le pourvoi de Pierre-Nicolas Guillaume conire un arrêt de la 
Cour d'assises de l'Aisne, qui le condamne à dix ans de pri»on, vu les cir-

constances atténuantes reconnues par le jury, comme coupable de faux 
en écriture privé-, la Cour a prononcé l'annullation de cet arrêt, pour 
fausse application de l'article 58 du Code pénal sur la récidive. 

COUR ROYALE DE RENNES (appels correctionnels). 

(Correspondance particulière,) 

PRÉSIDENCE DE M. CADIEU. — Audience du 4 avril 1838. 

I.A BARONNE DE MARTIN, — BSCROOUERIES. — VOL. 

La femme piémontaise se qualifiant baronne de Martin, dont 

nous entretenions nos lecteurs dans le numéro des u et 6 mars der-

nier, comparaissait devant la Cour royale de Rennes sur l'appel in-

terjeté par elle du jugement du Tribunal de Nantes qui la condam-

nait à cinq ans de prison, pour escroqueries et vol. 

Sa tenue est humble; sa mise demi-deuil et des plus modestes , 

attesterait, suivant elle, la perte qu'elle aurait faite tout récemment 
de sa grand'mère, morte à Turin. 

Ses deux enfans, âgés l'un de 7 ans, l'autre de 9 ans, d'une fi-

gure fraîche et spirituelle, sont assis à ses côtés; ils déclarent en 

pleurant, et avec une expression naïve et touchante, qu'ils n'ont ap-

pelé que pour n'être pas séparés de leur mère. 

La publicité donnée par la Gazette des Tribunaux, aux débats de 

première instance avait éveillé la sollicitude du procureur du Roi de 

Valence (Drôme). Ce magistrat persuadé que la prétendue baronne 

de Martin n'était autre que l'étrangère qui, partie furtivement de 

> alence après avoir dépouillé de pauvres ouvriers, avait été assez 

heureuse pour échapper à la police de Lyon, et qu'un jugement par 

défaut venait de condamner à trois ans de prison pour délits de 

même nature, que ceux commis à Nantes, avait envoyé à son collè-

gue de cette ville une expédition de ce jugement, pour être notifiée 

â la baronne de Martin. A la vue de celte sentence, l'appelante s'é-

tait évanouie. Devant la Cour, elle reconnaît que cette condamna-

tion, bien qu'imméritée, lui est applicable. Elle persiste au surplus 

dans ses précédentes déclarations, affirmant de nouveau que ses 

créanciers ne perdront rien, et que M. le baron de Martin se fera 

un plaisir de les désintéresser tous, et sans tarder. 

M
e
 Couëtoux présente avec convenance et réserve la défense de 

8a veuve Viberti. U essaie de prouver sa bonne foi et la prétend vic-

time d'une confiance excessive danslespromessesdu baron deM arlin • 

à l'appui de ces moyens, il donne lecture d'une lettre que ce dernier' 

aurait écrite à sa cliente depuis sa condamnation à Nantes, et qji est 
ainsi conçue : 

« Paris, 6 mars 1838. 
» Ma chère dame et amie, 

«Parla Gazette des Tribunaux d'aujourd'hui, j'apprends avec un 
surprise extrême l'événement affreux qui vient de vous arriver, de pas 

i qui 

sfceùTl^^^ 
fût déjà accouru à Nantes et â Rennes pour se placer entre la justice et 

™tie amie août le princ pal tort aurait été de le croire homme a'hon-

neut e 

'avocat-j 
pour oruuimci uut ii-o 

des Orph lins, et cite notamment le décret du 19 janvier-1811,, sui Us 

de DTOIM é 

M. l'avoca
P
t-général pense que le Tribunal de^gtffî!%SS 

pé.ent pour ordonner que les deux 
des Oroh lins, et cite notamment le u 
enfaus

P
ib'ndonné, Il annonce que L'autorité administrative s'occupe 

d'assurer un sort à ces malheureux enfans. 

La Cour a confirmé la condamnation prononcée contre la v 

être par ce magistrat pourvu à l'avenir 

l'humanité l'exige. 

ces enfans, ainsi que 

COUR ROYALE D'AMIENS (chambre d'accusation). 

( Correspondance particulière. ) 

PRÉSIDENCE DE M. CHUPPIN DE GERMICNY. —Audience du 2 avril. 

» ut >-iisr t ritAffUC  ae non-lieu de la chambre 
du eonsed n'n pas besoin d'être notifiée à l'inculpé. enamore 

11 ÏLalVjLSVPPreSSïn d
'
im

,
 dmS le faU de

 attribuer, au moyen 
d un acte faux, sous le nom d'une personne imaginaire, ùn étal autre 

Un procès célèbre en séparation de corps, et par suite un second 

procès en adultère, dans lesquels le baron Dubaret, vieillard s
exa 

genaire, joua le principal rôle, ont amené, aprèe une série d'événe-

mens mutiles à reproduire, la solution de ces deux questions fm
por

-
lantes. Le sieur P... avait obtenu contre le baron Dubaret dé arë 

coupable d'adultère et condamné pour ce fait à deux années d'em-

prisonnement, une condamnation en 120,000 fr. de domma
r

es-'n-

terèts. Pendant que le baron Dubaret, qui avait mis sa fortuné à 

.rShET- ̂ '!^^m^,
m

e succession Féra vint à 
lui écheoir à Pans. î, actif de cette succession fut soustrait à l'action 

dus.eurP au moyen d'actes frauduleux dont la Cour d 'iï êns 
prononça l'annulation. Dans la prévision de cette annulation le ba-

ron Dubaret avait imaginé de créer une sœur au sieur S décè-

de, en présentant comme telle une fille Delsenserie, avec laquelle il 

avait des relations. Pour y parvenir, il fit fabriquer, le 15 Tu lle 

m?, qumze jours après l'arrêt delà Cour royale d'Amiens une 

ferai par-devant la commission d'enquête, instituée à Soissons 

pour le rejabhssement des actes de l'Etat civil* incendiés;«!1 1814 

C est a raison de ces faits, qui n'ont pu être consommés d'ailleurs 

qu au moyen de la fabrication frauduleuse de plusieurs pièces que 

e baron Dubaret et la fille Delsenserie ont été poursuivis^! écroués 
à Soissons où ils s'étaient rendus secrètement. 

Le 15 mars 1838, ordonnance de la chambre du conseil du Tri-

bunal de Soissons, qui déclare que les divers actes de faux imputés 
aux deux inculpes ayant eu pour but de changer là filiation de la 

fille Deienserie, constitueraient un crime de suppression d'état con-

tre lequel, aux termes de l'article 327 du Code civil, la poursuite 

criminelle ne pourrait commencer qu'après le jugement de la àat s-

.on d'état par les Tribunaux civils; en conséquent "sontOrdonné 
le sursis aux poursuites et la mise en liberté des inculpés

 CS 

Le lb mars, opposition delà partie civile et du procureur du Roi 

Les inculpés ont demandé devant la chambre d'accusaS n la nudité 

notifiée" °
n Part

'
e CiVUe

'
 ParCe qU,e

"
C ne leur a

™t pas é!é 

La chambre d 'accusation, conformément aux conclusions prises 

par M. e procureur-général, a repoussé ce moyen de nuîlitéPS I 
reforme 1 ordonnance de la chambre du conseil du Tribuna de Sois-
sons, en se fondant sur les motifs suivans : 

« En ce qui touche le moyen de nullité invoqué parles inculpés con-
re l'opposition de la partie civile faute Je notification •

 lntulpes con 

» Attendu que nulle part la loi n'impose l'obligation de signifier l'on-
po mon à l'ordonnance de mise en hb.rté ; que si la nécessfé d'avertir 
es mculp -s, et de les mettre eu demeuré de fournir lëuns'm^oùes s 

bon leur semble, aux termes de l'article 217 du Uded'lrmrmiTerfmb? 
nelle, peut être considérée comme emportant celle de notifier w,!; 
tion, il n'en résubtrait pas que la notification dût nZlSkf&L 
null té, et da

D
s un délai de rigueur;

 U à peme de 

*vlJïT°du, ̂  ce ca
i'

 la Cour
 P

0U,
Tait ordonner, même d'office 

avant faire droit* la notifica'ion de l'opposition, si elle le ugi'ait u^-
mais que dans l'espèce, les inculpés ont été suffl»^^^ 

COUR D'ASSISES DE L'AUDE (Carcassonne). 

( Correspondance particulière. ) 

PRÉSIDENCE DE M. GIM.ES. — Audiences des 9 et 10 mars 1838. 

FEMME ASSASSINÉE PAR SON MARI. 

Le 27 décembre dernier, mourut à Fanjeaux une femme nom-

mée Catherine Razou. Les circonstances qui accompagnèrent son dé-

cès parurent à la justice de nature à nécessiter une information. 

Voici quel en a été résultat: 

Catherine Razou était malade depuis deux mois. Le 25 novembre, 

jour de >oêl, elle se trouva mieux, et se leva dans l'après-midi; la 

femmeMessis, sa voisine, entendit un bruit ? ourd, suivi de cris plain-

tifs, qui partaient de la maison de Catherine. Elle accourut aussitôt, 

suivie d'un nommé Germa. Catherine était étendue par terre, sans 

connaissance. Auprès d'elle étaient les débris du manteau de la che-

minée, qui venait de s'écrouler; sur son épaule gauche, était ap-

puyée une traverse en bois, qui faisait partie de cette cheminée. On 

releva Catherine, et on la plaça sur son lit. Là, elle fut frottée à la 

figure et aux tempes avec du vinaigre; et tous les assistans virent 

parfaitement qu'elle n'avait reçu aucune espèce de blessure. Le 

mari , qu'on était allé appeler, arriva sur ces entrefaites; à peine 

regarda-t-tl sa femme; et, bientôt après, il s'empressa de congédier 

tout le monde, en disant que lorsque sa femme était en syncope, 

on augmentait son mal en la regardant. Les voisins, persuadés que 

Catherine avait eu plus de peur que de mal, ne se firent pas prier 

mil à Ta Sure W,ZA J* ^
 mème manière
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i^^^^m mm ont confirmé tous ces faite. 
L accusât on a ete soutenue par M. Dupré. 

M Trinchan a présenté la défense de l'accusé 
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- KM™ a «é condamné par la Cour à 
quinze années de travaux forcés, et à l'exposition publique. 

Audiences des 12 et 13 mars. 

PRÉPOSÉ l»E PONT A BASCULE. — COMMISSION. — CORRUPTION, 

cicî^
ne affl

,
ue

"
c
f immerise s'était portée à la Cour d'assises pour as-

nff. /r
batS de

 ,
Cette affaire : c

'
est

 qu'indépendamment delà 
position de 1 accuse, la nature de cette cause empruntait un nouvel 

intérêt de cette circonstance que la Chambre des pairs s'occupait à 

la même époque de remédier, par une nouvelle loi sur la police du 

rouuge, aux abus que le ministère public reprochait à l'accusé. 

i>... est un jeune homme d'une trentaine d'années, dont toute la 
viea ete celle d'un homme d'honneur. Nommé à la place de prépose 

du pont à bascule de Carcassonne, il eut la faiblesse de se livrer à des 

aDonnemens avec les rouliers et entrepreneurs de diligences : » 

tomba en un mot dans les fautes que M. de Gasparin a dit être corn-

munes à tous les préposés, dans la séance delà Chambre des pa^ 
du 2o lévrier dernier. 

11 ne fut pas aussi heureux que beaucoup d'autres. Poursuivi à 

raison de ces faits, il a été renvoyé, par la chambre des mises en ac-

cusation près la Cour royale de Montpellier, devant la Cour d'assises 

de 1 Aude, pour y répondre à l'accusation de concussion et de cor-

ruption. Deux autres chefs de prévention ont été articulés coiit'
e 

lui; niais, hâtons-nous de dire qu 'ils n'avaient aucune gravité. ; 

Soixante et seize témoins à charge ont été entendus dans l'au-

dience du 12. Les faits qu'ils révélaient étant avoués par l'àcflJ*» 

leurs dépositions ont été sans intérêt. 



t 13 M- le procureur du Roi Lacom.be a prononcé son rêquîsi-

• Ce magistrat s'est élevé avec véhémence contre les abus aux-
|0

»k le prévenu s'est livré. 

g
u

gène Rirotteau, l'un des défenseurs de N..., a lavé son client 

de-

urésles 

rcnroches qui lui avait fait l'accusation sur sa vie privée, en 

de ses fonctions de préposé. 11 a fait connaître à MM. les juré? 

n°t Yédens honorables de son client, et la considération méritée dont 

■t la famille de N,... M
E
 Fager s'est levé après lui; il a attaqué 

j°
ul

 usa
tion plus directement. Lia plupart des faits imputés à N... ne 

'
8C

t nas établis, et ceux qui le sont, peuvent être reprochés à bon 

w à tous les préposés. N... ne peut donc être puni, tandis que 
i Vautres ne sont pas même poursuivis 

Après la réplique de M. le procurctii ocureur du Roi, et celle de M
E Trin-

i fn "pour l'accussé, le jury est monté dans la chambre de ses déli-

bérations. H en a rapporté un verdict négatif sur toutes les questions, 

l'exception de celle qui se rapportait à la corruption. 
1
 En conséquence, N... a été condamné à la dégradation civique, à 

d ix années d'emprisonnement et à 2000 fr. d'amende. 

DIEPPE, 4 avril. — Nous avons recueilli, sur les condamnés de 
nouvrend

 e
t de Saint-Martin-le-Gaillard, des renseignemens que 

nous nous empressons de publier : 

Après leur condamnation, dans la nuit, la plupart des condamnés 

manifestèrent une vive émotion. Fournier père surtout se livra à de 

violens accès de colère ; il prononçait des paroles d'imprécations con-

tre le jury et contre les magistrats et les témoins. François Fournier 

était sombre, abattu, accablé. Toussaint montrait comme un déses-

poir concentré; il se raidissait contre toute manifestation extérieure. 

Quant à Napoléon Gaudry, il n'a pas démenti ses antécédens ; il ne 

voulait pas se pourvoir, disait-il : « Ils peuvent prendre ma tête , ça 

m'est égal, il faut en finir, mais c'est injuste. » Toussaint et Fran-

çois Fournier étaient enfermés dans le même cachot, avec leur père. 

Napoléon Gaudry partageait le sien avec Guinche. La femme Tous-

saint invoquait Dieu et voulait qu'on dît une messe du Saint-Esprit 
pour découvrir les auteurs des assassinats. 

On nous assure que, depuis, les condamnés, attendant l'effet de 

leur pourvoi, se renferment dans les dénégations les plus absolues, 

Toussaint semble faire sur lui-même des efforts inouïs; il est im-

passible, ou plutôt impénétrable. François Fournier, qui avait reçu 

une si accablante commotion des débats et de l'arrêt, est revenu à 

une inexplicable détermination. Son caractère rude et grossier re-

paraît tout entier. Quant à Fournier père, il est le moins ferme et le 

moins résigné de tous. — Au surplus, aucun des accusés ne peut 

parler avant l'issue du pourvoi. Tous attestent donc l'innocence de 

chacun d'eux, et chacun d'eux atteste l'innocence des autres. Il est 

vrai de dire, pourtant, que ces protestations sont rares; ce qui do-

mine chez les condamnés, c'est l'attente froide du résultat du pour-
voi 

Nous avons parlé dernièrement des mauvais traitemens dont la 

femme Napoléon Gaudry a été l'objet. Les magistrats du parquet de 

la Cour qui ont porté la parole dans cette triste affaire ont donné 

aux populations un meilleur exemple. Ils ont pris soin d'assurer le 

retour de cette femme; ils lui ont fait donner quelques secours, et ils 

ont prié plusieurs maires du canton d'Eu de s'arranger de manière 

à ce qu'elle puisse, au moyen de quelques libéralités faciles à la pi-

tié, quitter un pays qu'elle ne saurait plus habiter avec ses enfans. 

Après les terribles satisfactions données à la justice, on s'honore par 
un peu de commisération. 

— MARSEILLE,, 1
er

 avril. — Une question de compétence qui est 

pour le commerce du plus haut intérêt vient d'être résolue : 

Il s'agissait de savoir, si en matière de commission, le commis-

sionnaire français établi dans les Echelles peut être actionné de-

vant les Tribunaux de la métropole; ou si, au contraire, c'est le 

juge de son domicile, c'est-à-dire le consul, qui est le seul compé-
tent. 

Cette dernière opinion avait prévalu jusqu'ici, et trois décisions 

conformes du Tribunal, suivies d'un arrêt confirmatif de la Cour du 

ressort avaient accueilli le déclinatoire, bien que la discussion n'eût 

pas toujours reçu tous les développemens qu'elle comporte. 

C'est en cet état de la jurisprudence que deux espèces nouvelles 

se sont présenlëes presque simultanément : la première, entre MM. 

Barthélémy etD. Sakakini et Comp., d'Alexandrie, plaidant M
cs

 Le-

court et Gilly, suivie de transaction, et la seconde, entre MM. Chi-

michi de Marini, Tardieu et Tardieu frères et J
1
' Bernard et Comp. 

de Caiffa; plaidans M
es

 Oddo et Estrangin, jugée à l'audience de 
jeudi 29 mars. 

C'est donc après avoir envisagé cette question sous toutes ses fa-

ces que le Tribunal y a statué, <"t dans cette circonstance ce n'est 

même qu'après un débat doublement complet qu'il a confirmé sa 
propre jurisprudence en se déclarant incompétent. 

CHRONIQUE. 

DEPARTEMENS. 

■Nous avons recueilli, 

( 669 ) 

moyens qui peuvent concourir à ses progrès, a jugé que le fermier 

avait droit de disposer de ses bestiaux et de les remplacer sans que 

le propriétaire pût s'y opposer. En conséquence M
me

 le comtesse 

d'Augier a été déboutée de sa demande, et condamnée aux dé-
pens. 

— Le 28 janvier dernier, le sieur Dumeynet, rue de Cléry, 1, 

sentit une forte odeur de gaz se répandre dans sa boutique; il en 

fut d'autant plus étonné au premier abord, qHe jusqu'ici l'honnête 

épicier s'est religieusement obstiné à conserver le classique éclairage 

à l'huile. 11 pensa, avec raison, que quelques tuyaux de conduite pas-

saut sous terre, près de sa boutique, laissaient échapper le gaz par 

quelque fuite. Il se rendit donc à l'administration de la Compagnie 

française, et fit ses observations. On lui répondit que la gelée était 

trop forte pour qu'on pût ouvrir une tranchée, et qu'aussitôt que ce 

fait serait possible, on se transporterait sur les lieux pour reconnaî-
tre la cause du mal et y porter remède. 

Cependant, dans la nuit des cris étouffés partis d'une soupenle 

où couche le garçon de M. Dumeynet, éveillèrent celui-ci, qui, en 

montant l'escalier, se sentit presque suffoqué par l'odeur pénétrante 

du gaz hydrogène. Il porta cependant secours à son garçon, et il 

était temps, car déjà ce malheureux était privé de connaissance. 

Les soins qui lui furent prodigués le rappelèrent à la vie. On son-

gea aussitôt à la servante de la maison, qui , couchée à l'étage su-

périeur, avait pu être atteinte par les émanations délétères qui 

avaient mis la vie du garçon en danger. On courut à elle; la pau-

vre fille était également privée de sentiment ; une forte saignée 

ne suffit pas pour la rappeler à la vie, et le médecin ayant prescrit 

l'application de synapismes, M. Dumeynet courut à sa cave avec 

une chandelle pour se procurer de la farine de moutarde. Son em-

pressement faillit lui coûter la vie ; c'était par la cave que le gaz 

s'était infiltré dans la maison. Il fit explosion et M. Dumeynet eut 
la figure et les vètemens brûlés. 

Le lendemain de cette catastrophe seulement, la Compagnie fran-

çaise fit faire les réparations nécessaires : elle s'ernpres a en même 

temps de désintéresser complètement les personnes qui, par son 
fait, avaient éprouvé dommage. 

^ Une instruction eut lieu et elle s'est terminée par le renvoi en po-

lice correctionnelle de MM. Metais, inspecteur, et Pilté, gérait! -
administrateur de la Compagnie. 

Les prévenus allèguent pour leur défense qu'à l'époque de l'an-

née où on se trouvait, on ne pouvait ouvrir une tranchée qu'en fai-

sant un grand feu sur le pavé de la rue et que cette nécessité pou-

vait être elle-même l'occasion de graves accidens. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Attendu que, dans la nuit du 22 au 23 janvier, une explosion de gaz 
a eu lieu dans la maison du sieur Dumeynet, lequel a été blessé; 

» Que, dans la même nuit, le nommé Tournant et la fi le Charpentier 
ont été asphyxiés par le gaz qui s'était échappé et qui affluait dans leur 
chambr. ; 

» Qu'heureusement ils ont pu être rappelés à la vie; 

» Attendu que tous ces faits doivent être imputés â l'imprudence de 
Mettais, inspee eur de la Société françàse du gaz qui, averti de la fu le 
qui s'était manifestée, n'avait pris aucune précau,ion pour en prévenir 
les effets; 

» Qu'ainsi Mettais s'est rendu coupable du délit prévu par l'article 
320 du Code pénal; 

» Attendu que Pilté, gérant de ladite société du gaz, est civilement 
respousabh des faits de Mettais, son employé; 

» Le Tribunal condamne M ttais à G jours de prison, 100 fr. d 'amen-
de, et Pilté solidairement aux frais. » 

PARIS , 6 AVRIL. 

, — Les nombreux prétendans à la succession ele Jean Thierry, né-

gociant, d'origine champenoise, décédé en 1676 à Venise, ne peu-
v
ent tarder à voir décider définitivement, de leurs droits. La Cour 

royale (l'«' chambre ) a entendu aujourd'hui le rapport de M. le 

conseiller d'Espafbès sur cette antique et volumineuse affaire. Nous 

■Jous garderons bien d'entrer dans les immenses détails de procé-

dure et de généalogie qu'a heureusement affrontés M. le rapporteur 

dans ce travail plein de lucidité. Nous remarquerons seulement qu'il 
en

; résulte que les complications de la cause ont insensiblement di-

minué. Ainsi, au lieu des 360 catégories de parens qui se présen-

tèrent dans l'origine; au lieu des héritiers des quarante prétendus 

frères du défunt, qui apparurent environ un siècle après, il ne s'a-

Bit plus aujourd'hui que d'une lutte entre certains héritiers Rama-

chard, représentant les oncles de Jean Thierry, et une dame Rurel, 
re

présenlant les frères de ce dernier, et qui, en conséquence , a été, 

P
ar

 jugement attaqué devant la Cour, préférable aux héritiers Ra-

"tôchard. M. de Clermont-Tonnerre est aussi intervenu dans la 

1?
us

e, pour le paiement d'avances qu'il a faites pour informations à 

^enise ou à Vienne, au sujet des trésors que Jean Thierry est censé 
avo

'r laissé à ses héritiers,' 

7 M™
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 la comtesse d'Augier a loué au sienir Maule une fer-

e
 a Noisy-le-Sec. Parmi les bestiaux qui garnissent la ferme , se 
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es suisses. Le fermier voulant les remplacer per 

yeudit : 

es
 vaches flamandes, dont il espérait tirer un meilleur engrais, les 

; mais au moment de la délivrance, M"
,e

 la comtesse d'Augier 
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 à leur sortie, sur le mol if que le fermier n'avait le droit de 

ranr
 ra

'
re

 de tout ce qui garnit dans la ferme et forme la ga-

f
ai

 ;'
e
 du propriétaire. Mais la 4

e
 chambre , saisie de la difficulté, 

an
> une juste appréciation des besoins de l'agriculture, et des 

— MM. les gardes forestiers de la liste civile n'entendent pas 

raillerie à l'endroit des contraventions qu'ils sont chargés de sur-

veiller et de réprimer. Vous invoqueriez en vain la rigueur de la 

saison : pour eux l'hiver n'a point de glaces; et n'eussiez-vous ra-

massé dans une des forêts de leurs attributions qu'un fagoîin gros 

comme une botte d'allumettes, ils verbaliseront contre vous, et la 

police correctionnelle, dans son audience du vendredi, vous appren-

dra le respect que l'on doit avoir pour cette propriété, avec laquelle 

il faut convenir que les fraudeurs en agissent trop commodément. 

Dix jeunes gens, de 13 à 20 ans, comparaissaient aujourd'hui de-

vant la 7° chambre pour un délit de ce genre. Us avaient été faire 

leur petite provision, au bois de Boulogne, et ils s'en revenaient 

gaîment , tous plus ou moins chargés, lorsauïls se virent appréhen-

dés au corps et forcés de faire re-titution. Tous conviennent du 

fait qui leur est reproché, et s'excusent en disant qu'ils ne croyaient 

pas faire mal en ramassant quelques minces morceaux de b is qui 
paraissaient abandonnés. 

Le plus jeune des prévenus a raconté en sanglottant sa triste his-

toire : a Je n'ai plus ni père ni mère, a dit ce pauvre enfant , et je 

gagne rarement de quoi manger autre chose que du pain. Ce jour-

là, j'avais quatre pommes de terre; mais j'étais très emburassé 'poul-

ies faire cuire, et cependant j'avais bien envie de les manger. Alors 

j'ai pris un peu de bois pour cela... mais bien peu, je vous le pro-

mets... il n'en faut pas tant pour faire cuire quatre pommes de ter-
re! » 

Ce petit malheureux a été condamné, comme les autres prévenus , 
à 2 fr. d'amende. 

Si le Roi le savait ! ! 

— Ecoutez le récit d'un spectacle à la fois tragique et divertis- [ 

sant qui a eu lieu le mois dernier à la barrière du Combat; mais je ' 

vous préviens que les combattans ordinaires n'ont pas fait par! it- de 

la représentation. Les boule-dogues sont restés dans leur chenil, j 

l'ours n'a pas quitté sa bauge , et l'âne peccata, cet animal bénin, 

souffre-douleur de la troupe, a paisiblement passé la journée dans 
son écurie. 

Ce spectacle , qui a eu lieu sans affiches préparatoires , et sans 

avoir été précédé de la parade obligée, a été donné par deux femmes 

qui se sont houspillées de bonne sorte, en s'arrachant les bonnels 
d'abord, et les cheveux ensuite. 

Rien qu'elles se soient fait une distribution à peu près égale de 

horions, il y en a une d'elles qui est plaignante et l'autre qui est 
prévenue. 

La plaignante est la fille Mercier, et fait dans la couture , ainsi 

qu'elle le dit à M. le président qui lui demande son état. 

« J'étais à travailler, dit cette femme , lorsqu'on vient me dire 

qu'une rlame demande à me parler pour une chose très pressée. Je 

descends, et je vois M'"
e
 Aimé qu'avait l'air d'avoir déjeûné avec du 

poisson, tant les yeux lui sortaient de la tète. Vous ne devineriez 

jamais, Messieurs, ce que c'était que cette affaire si pressée : c'était 

tout uniment une volée que madame voulait ine donner. Je m'en 

doutai tout de suite quand elle nie donna d'abord un soufflet et 

qu'elle se mit ensuite à me tomber dessus à coups de poing. Com-

me de juste je réplique par mes ongles que je lui enfonce n'impot ta 

où; elle se revenge par un coup de pied dans le ventre... moi je vas 

toujours de mes ongles et elle de ses pieds; et lotit en me battant , 

sa tangue allait aussi vite que ses mains. Ah ! tu mé prendras mon 

homme, qu'elle disait; tiens, tiens, voilà pour toi, vieille limande ! » 

M. le président : Vous cherchiez donc à lui enlever son mari 

La fille Mercier : Son mari ! pu souvent, son ttiari ! c'est 
bour-inaître de La Villette, dont qu'elle a eu des rapports av 
qui n'est pas son mari. 

M. le président : Est-ce que vous aviez des prétentions sur 
homme ? 

La fille Mercier : Certainement, un tambour-niaitre, ça fait hon-

neur à une jeunesse; mais un instant, moi, c'était pour le bon motif. 

M. le président : La prévenue prétend que vous l'avez injuriée, 
et que c'est pour cela qu'elle vous a frappée. 

La fille Mercier : Moi ! puisque je vous dis que j'étais à travail-

ler, et qu'elle m'a fait demander pour me donner une danse pres-

sée; vous voyez donc bien qu'elle avait intention. 

La femme Aimé: Je me moque pas mal du tambour-maître, â 

présent que je suis mariée avec un droguiste; je vous ai corrigée 

parce que vous aviez tenu des propos sur moi, qui feraient frémit-

la sociélé si je les répétais Ça m'est égal, j'vas les dire 

M. le président : En voilà assez, taisez-vous. 

Le Tribunal, appréciant les torts réciproques de ces deux fem-

mes, n'a condamné M
uie

 Aimé qu'à 5 fr. d'amende. 

-— Une maison de jeu clandestine vient encore d'être saisie par 

M. le commissaire de police Marrigues, spécialement commis à la 

surveillance et à la répression de cette nature de délits. C'est dans la 

maison de la rue de la Bourse, portant le n° 5, que , sous prétexte de 

former un cercle, se réunissaient les joueurs. Un mobilier somp-

tueux garnissant l'appartement, et des sommes considérables for-

mant la banque, ou exposées au moment de la descente judiciaire 

comme enjeux, ont été saisis. Plusieurs joueurs, qui ne pouvaient 

on ne voulaient justifier de leur individualité, ont été, assure-t-on, 

mis en état d'arrestation provisoire; les autres ont été contraints, 

pour conserver leur liberté, de décliner leur noms et qualités dont il 

a été pris note. Espérons qu'à force de persévérance et de sévérité 

l'administration et la justice parviendront à déraciner les derniers 

restes de cette funeste passion qui a si long-temps répandu le deuil 
au sein des familles. 

— La dame Creton, marchande d'habits, rue des Coquilles, S, 

voit hier arriver chez elle un individu vêtu du costume d'ouvrier, et 

qui, développant un paquet contenu dans un mouchoir, lui offre à 

acheter un habit tout neuf, mais qui, par une bizarrerie assez sin-

gulière, se trouve dépourvu à la fois de collet ainsi que de l'une et 

l'attire manche. Un vague soupçon frappe l'honnête marchande à la 

proposition de ce singulier marché; mais bientôt elle pense que 

peut-être l'habit appartient à quelque domestique qui n'en a enle-

vé une partie que pour faire disparaître les signes de sa livrée : 

elle offre donc un prix, mais pour le payer elle exige du vendeur 

l'exhibition de ses papiers ou de son livret. Celui-ci, sans se faire 

prier, tire son. livret, et la dame Creton inscrit sur son registre avec 
{ son achat le nom de Louis Doutait, ouvrier maçon. 

L'homme parti, elle examine de nouveau l'habit : il est tout neuf, 

les bouton; n'ont jamais été cousus; ses soupçons se renouvellent , 

et elle prend enfin le parti de le porter chez le commissaire de po-

lice. Envoyé par ce magistrat à la préfecture, l'habit est reconnu 

pour provenir des ateliers du sieur Napiat, tailleur, rue Vivienne , 

qui, interrogé à ce sujet, déclare qu'un de ses ouvriers , nommé 

Berger, a été assailli il y a trois jours, au moment où il allait porter 

ce même habit pour être essayé à une pratique. Maltraité et frappé 

par un homme de haute taille, cet ouvrier avait été dépouillé de son 

paquet. Ces renseignemens une fois recueillis, il ne s'agissait plus 

que de retrouver le maçon Doutait ; c'est ce qui a été fait avec au-

tant de succès que de promptitude, et bientôt il aura à répondre de-

vant les assises de son vol commis avec violence sur la voie publi-
que. 

— La prétendue vicomtesse de Secqueville, dont nous avons an-

noncé successivement l'arrestation et la maladie, est maintenant hors 

de tout danger, et vient d'être réintégrée, de l'infirmerie delà Con-

ciergerie, où elle avait été provisoirement déposée, dans la prison 

qu'elle gardera durant l'instruction. Un mandat décerné contre son 

înari n'a pu recevoir son exécution, et il aurait, à ce qu'elle assure , 

cherché un refuge en Angleterre. M. le juge d'instruction de qui 

émanait le mandat, informé que M. Dieudonné, sculpteur distingué, 

avait été chargé par M. et M
mc

 de Secqueville de faire leurs bustes 

grands comme nature, a invité M. Dieudonné à déposer dans son 

cabinet le modèle en plâtre du buste qu'il a exécuté en marbre ( et 

qui, par parenthèse, ne lui a pas été payé). Ce buste servira de pièce 

de confrontation, et mettra peut-être à portée d'opérer l'arrestation 

du prévenu les agens chargés d'exécuter contre lui le mandat de la 
justice. 

LE VOL EA PARTIE noEBLE. — Hier matin, une femme vêtue 

comme une domestique et portant le tablier blanc de rigueur, se 

présenta chez une lingère de la rue St-IIonoré, et lui dit que M"
e 

N. .., sa maîtresse, la femme de l'horloger d'en face, ne pouvant sor-

tir, la priait de lui confier quelques collerettes et allait renvoyer 

celles qui ne lui conviendraient pas. La lingère n'hésita pas à don-

ner ce qu'on lui demandait; elle suivit néanmoins la ménagère des 

yeux, et se rassura en la voyant entrer chez l'horloger. 

Dans la boutique de celui-ci, cette femme répéta exactement le 

même rôle : elle demanda deux montres de prix pour la lingère, 

dont elle était la bonne. M. N... les lui confia également, et À la vit 

bientôt rentrer chez sa prétendue maîtresse. Le prétexte de cette 

seconde visite chez la lingère fut de demander le prix des collerettes; 

elle en ressortit aussitôt, et toutes ses démarches étant bien calculées, 

elle rentra chez 1 horloger pour lui dire que sa maîtresse (la lingère) 

allait venir elle-même s'entendre sur le prix de la montre, parce que 

sa sœur à qui elle voulait en faire cadeau n'avait pas encore arrêté 

son choix. Puis, pour écarter toute réflexion propre à éveiller le 

soupçon, elle dit qu'elle avait bien envie d'avoir aussi une montre, et 

s en fît montrer plusieurs. Elle en marchanda une à M. N..., et lui pro-
mit en sortant de revenir dans quelques jours. 

Une partie de la journée s'écoula, et de part et d'autre chacun 

des marchands commença à s'étonner de ce qu'on ne rapportait pas, 

à l'un ses montres à l'autre ses collerettes. Un échange de mutuelles 

réclamations donna jour à des éclaircissemens, et dévoila la trame 
de la double escroquerie. 

— L ouvrage que M. Fougeroux de Champigneulles, conseiller à la 
Cour royale >'e Douai, vient de consacrer à l'Histoire des duels anciens et 
modernes, sera consul é avec fruit et recherché avec empressement, au 
moment oit la question du duel occupe si vivement la magisirature. 
' Voir aux Annonces.) 

— MM. les souscripteurs à Y Histoire de France complète, par Anquetil 
el Léooard Gallois, sont prévenus que les deux dernières planch s, qu'un 
accident avait mises hors d'état de servir, viennent d'être entièrement 

rétablies, et qu'à dater de ce jour, les éditeurs sont en msure de livrer 
tant sur papier de Cbiue qu'en tirage sur beau papier lithographique' 
les quarante gravures composant la collection. Les demandes qui par 
suite de cet accident, ont éprouvé du retard, vont être expédiées dans le-
courant do la semaine, 
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LES 4 vpLi Hgg coiujjpfciuil i IILSTUIUK Df 
FRANCK COMPI , ne, avec Uwcfei texte surpap 
gr. jes.-vel., sal.. grav. MU pan. de Chine 
demi-rel. en veau aoré, se vendent... 63 t 

LES MÊMES , grav. sue pap, lithogr.. 

reliés 60 

LES MÊMES , brochés 48 
L 'ouvrage entier, br., sans grav. 38 
Les 2 vol. U'AISQLETIL séparément, 

avec grav. et tables , brochés 23 

LES MÊMES , sans grav., brochés.... 20 

Les 2 vol. de L. GALLOIS , séparé-
ment, avec tables et grav., broches. . 23 

LES MÊMES , sans grav., brochés 18 
Les tables seules se vendent 4 
Nota. Ces prix sont franc de port pour 

toute la France. 

MIS fOlRE Ï>E FRANCÉ, 
Par ANQUETIL; continuée, depuis la Révolution de \ 789 jusqu'à celle de 1850, par M. LÉONARD GALLOIS. 

ÉDITION PERMANENTE , en 4 volumes grand in-8
4 à deux colonnes; 

Augmentée d'une Table analytique et chronologique de» matière) , et ornée de 40 grandes Vignettes ou Portraits en pied , en taille-douce. 

Ouvrage complet, entièrement achevé et publié. 

LUisroiRE fit rruN E ,,«. 
bhée par livraisons

 :
 une p.„ semaine P "' 

L ouvrage complet Tonne 7« ÛrSiWi 

de texte et 20 livraisons Ue gravures - en 
tout 9H livraisons. • m 

Les livraisons de texte se composent d, 
ïfeuuleaou 52 pages, grand i

a
.&

 4
 * 

colonnes, contenant chacune leuuivaie,,, 
de plus de 120 pages iu-S" orduialrp 

Les livraisons de gravures oui chacun, 
deux grandes vignettes ou portraits*,, pie,! 

Le prix de chaque livraison de texte w 
de chaque livraison de gravures est ri» 
CINQUANTE CSNT1MES pour Paris et ri 

SOIXANTE CENTIMES pourles département»
1
: 

elles seront remises à domicile sans an 
cune augmentation de prix. 

A dater «lu 
Weuve 
parteinens 
5© centimes. 

En vente au Dépôt central des meilleures PRODUCTIONS DE LA TRESSE , rue Neuve-Racine,! bis, i Paris: 

TRAITE DE L'ORGANISATION ET DES ATTRIBUTIONS 
DES CORPS MUNICIPAUX, 

Par A. BOST, avocat. — 2 vol. in 8. Prix : 15 fr. Et chez 
l'Auteur, rue du Pot-de-Fer, 12. 

ETUDES ET SOUVENIRS DE VOYAGES 
EN ITALIE ET EN SUISSE, 

Par C. FLAND1N, docteur en médecine — 2 vol. in-8, pa-
pifr vélin. Prix : 15 fr. 

Le Dépôt central se charge du choix, de l'achat et de l'expédition de toutes les publications remarquables en livres, 
gravures et musique. — S'adreser à M. V. G1RARDON. ancien avocat, directeur de l'établissement. 

HISTOIRE 
DES DCELS ANCIENS ET MODERNES. 

Par FOUGEROUX DE CHAMi'IGNEULLES, conseiller à la Cour royale de Douai, 
membre de plusieurs académies. — 2me édition, 2 vol. in-8.— Prix : 15 fr. Chez 
JOUBERT , libraire, rue des Grés, 14, près l'Ecole de-Droit; à Douai, chez Adol-
phe OBEZ , rue de Bellaing, 4. 

TRAITÉ SI 1 GAZ. 
Par M. MERLE, entrepreneur d'éclairages au gaz et fabricant de tous les appareils 

d'usines de compteurs, valvules, etc., etc.— Ce traité, qui contient des donnée» 

Erécieuses et qui a été jugé digne de faire partie de la bibliothèque de S. M. 
ouis-Philippe, d'après une décision spéciale, se vend chez RORET , libraire, rue 

Hautefeuille, 9 bis. 

PLACEMENT EN VIAGER ET 

Rue Richelieu, 97. 

LA Compagnie d'assurances générales sur la vie, fondée en 1819, est la 

Î
iremiere établie en France, et la seule dont le fonds social soit entièrement réa-
isé. Ses capitaux effectifs s'élèvent à ONZE MILLIONS de francs, sur lesquels plus 

de quatre millions sont placés en immeubles à Paris. 
Les opérations de la compagnie ont pour objet l'assurance de capitaux payables 

en cas de décès, les constitutions de rentes viagères, de pensions aux veuves, aux 
employés, de dots aux enfans , l'acquisition des usufruits et nues-propriétés de 
rentes sur l'Etat. 

MAUX,,, DENTS 

)
Ancien premier médecin de 
Napoléon. Cette eau, autorisée 
par brevet et ordonnance royale, 
guérit à l'instant les maux de 

dents les plusviolens, arrête et détruit la carie sans être désagréable. Prix, 1 fr. 
75c. le flacon. Dépôt, chez FONTAINE, pharmacien, place des Petits-Pères, 9. 

•riirrisi" 
TEAUi.B.OIYIÉAR 

LEMONNIER , breveté, dessinateur en cheveux de laReîne 
(desFrançais,membre de l'Académie de^l'Industrie, vient 
Id'inventer plusieurs genres d'ouvrages, palmes, bou-| 
 Ucles, chiffres, dans leur élat naturel , ni mouillés, ni 

gommés. Fabrique de tresses perfectionnées par des moyens mécani 
ques, rue du Coq Saint-Honoré, 13. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

Adjudication définitive le samed 21 
avril 1838, à l'audience des cri es à Pa-
ris, au Palais-de-Justice, d'une MAISON, 
pavillon et grand jardin, à Croissy, près 
Chatou. Les voitures du chemin de fer 
de Paris à St-Germain descendent les 
voyageurs tout près de cette propriété. 
Mise à prix de 14,000 fr. de première 
enchère. S'il y avait offre suffisante 
avant l'adjudication, il serait possible de 
traiter à l'amiable. On peut entrer en 
jouissant e de suite. S'adresser à Me Au-
quin, avoué poursuivant, 4 Paris, rue 
Cléry, 25, chargé de la vente d'une jolie 
MAlSO.N avec jardin, à Montmartre, 
vis-à vis la barrière Blanche, dont le 
prix est de 16,000 fr. 

Adjudication sur licitation , en la 
ihambre des notaires de Paris, le mardi 
8 mai 1838, à midi, 

De la belle TERRE patrimoniale de 
Chevincourt,àSt-Remy, près Chevreuse 
et Versailles, à six lieues et demie de 
Paris, contenant 484 arpens, dont 240 
en bois aménagés, avec parc de 57 ar-
pens, clos de murs, et 223 en terre la-
bourable, jardins, avec beau château 
moderne, corps de ferme, potager, etc. 

Revenu justifié, 18,000 fr. 
Mise a prix, 440,000 fr. 
U suffira d'une seu'e enchère pour 

que l'adjudication définitive soit pro-
noncée. 

S'adresser à M e Esnée, notaire, bou-
levard St-Martin, 33, à Paris. 

ÉTUDE DE M MITOEFLET, AVOUÉ 

A Paris, rue des Moulins, 20. 

Adjudication préparatoire, le 21 avril 
1838, et définitive le 12 mai suivant, 

A l'audience des criées du Tribunal 
civil de la Seine, une heure de relevée , 

Du BOIS dit la Réserve d'Ecueil , 
situé commune d'Ecueil, canton de Ville 
en Tardenois, arrondissement de Reims, 
département de la M>rne, 

De la contenance de 133 hectares. 
Mise à prix, montant de l'estimation 

des experts, 80,000 fr. 
S'adresser à Me Milouflet, poursuivant, 

rue des Moulins, 20, a paris ; 
Et à Me Saint-Amand, rue de Lulli, 3. 

Magasin «le Nouveautés (le 

LA FILLE MAL GARDÉE, 
Rue de la Monnaie, 11. 

Le» propriétaires de cet établissement ont l'honneur de prévenir les dames qu'ils 
viennent de recevoir plusieurs fortes parties de marchandises, telles que Gros de 
Naples rayés à 49 sous, Mousselines Laine bon leint à 28 sous, Calicots d'Alsace i 
15 sous. Percales imprimées d'Alsace à 25 sous, etc , etc. 

l'étranger (Aff ) Prix : 6 fr. Le seul rf. 

pot «tt chez M™« peck , rue St-Honoré , 

20 S, LA M CAFÉ 24 S, LA LIV. 
Non brûlé. TRIAGE DES COLONIES. Tout brûlé. 

Ce café, qui se compose de grains brisfs ou demeurés dans leurs coques, n'ava t 
été jusqu'alors consomme que dans les colonies, où il est fort appr, cié; il ne le 
cède en rien aux cafés de bonne qualité. Brûlé par un appareil à la fois ingénieux 
et économique, il est livré à la consommation a 50 p. 100 au-dessous des prix or-
dinaires. Dépôt central, rue de* Fossés-Montmartre, 13, à Paris, et dans beaucoup 
de villes. 

MALADIE SECR ETE , DA R.T RE S 
BISCUITS DÉPURATIFS du 

 i-mr Iwt...- OLLIVIER , approuvés par 
l'Académie de médecine, employé» d.us les hospices de Paris. 11 consulte gratui 
tentent, rue des Prouvaires, 10, à Paris, et expédie en province. 

BOURSE M M Et M VA Mit ÏÏ2. 

ASSURANCE CONTRE LE RECRUTEMENT 
POUR TOUTES LES CLASSES ET POUR TOUS LES AGES. 

Cette Compagnie compte six années d'existence ; elle accorde toutes facilités 
pour le paiement ; elle ne reçoit aucun fonds par elle-même. MM. Jacques Laffi'te 
et Ce ont seuls le droit de recevoir et de donner quittance du montant des prix 
d'assurances, S'adresser à Me Prévoteau, notaire, 20, rue St-Marc, et a MM. Henri 
Leclère et Ce , directeurs, 4, rue de la Michodière. 

TABLETTES MARTIALES 
TO .vitf.uiss ^ieri ug lieuses) AUTOHISLES. 

Contre tout état lymphatique, apathie, langueur, faiblesse de tempérament!; 
chairs molles, décolorées , sang appauvri, fleurs blanches, pâles couleurs, et sup-
pressions. 2 fr. la botte, Pharmacie Colbert, passage Colbert. 

Hauteur totale un Pied. 

PENDULES A 78 F., faites po
Jr

 IIT! 
position de 1834, mouvemens très supé-
rieurs à ceux fabriqués généralement 

MONTKE SOLAIRE, 5 F., servant i 
régler les montres et le* pendules 

REVEILLE MATIN, 30 F., toute montre 
s'y adapte et le fait sonner a l'heure fixée 

2 médailles d'or, 3 d'argent, décernées 
pour inventions et perfectionnement en 
horlogerie, à ROBERT (Henri), horloper 
de la Rein», au Palais Royal, 104 au 1" 
étage. Ancienne maison LARESCHE. 

PH . COLBERT 
Premier établissement de la capitale 

pour le traitement végétal des mala-
dies secrètes et des dartres, déman-
geaisons, taches et boutons à lapeau. 
Consnlt. médic.grat. de 10 à 2h., passage 
Colbert, entrée partie, rue Vivienne,4. 

AVIS DIVERS. 

SALON SA1NT-HONORÉ. 

L'ouverture de ce salon, situé rue St-
Honoré, 359, près la place Vendôme, 
aura lieu le 10 du courant. Cet établis-
sement est dans te genre des plus beaux 
cafés -restaurais de Londres; il a le 
même service, et ses prix sont ceux des 
clubs anglais. MM. les Parisiens sont 
invités à le visiter. Tous les objets qui 
le composent sont de premier choix. La 
table d'hôte, servie à l'anglaise, est ou-
verte â cinq heures ; le prix est de 3 fr. 
par tête. Le nombre des convives étant 
fixé, les personnes qui désirent y être 

admises sont priées d'en donner avis du 
6 au 10 du courant. L'établissement re-
çoit tous les journaux français, anglais, 
belges, espagnols , allemands, italiens, 
etc. . . 

EAU PHENOMENALE, 
pour teindre les cheveux à la minute, 

L'Eau phénoménale est la seule qui tei-
gne les cheveux â la minute et en douze 
nuances, et sans danger; on peut s'assu-
rer de son etfet en apportant des cheveux 
rouges ou blancs qu'on fera teindre de 
vant soi. 

On fait des envois en province et a 

Kaïffa d'Orient. 
Ctt aliment pec:oral et stomachique 

est breveté du gouvernement; il est sain 
très nutritif et guérit les gastrites et tou-
tes les irritations de poitrine et d'esto-
mac— Depot, boulevard Italien, 15, et à 
la pharmacie, rue J.-J. Rousseau, 21. 

COLS, 5 ans de durée, avec signature 
pour garantie, place de la Bourse, 27. 

~" ET CHEMISES 
AJUSTEES, riche-
ment façonnées pour 
soirées et mariages. 
Modèles pour Paris. 

2BREV DE PERFECT., 3 MÉDAILLES D'OR. 

FUSILS-ROBERT 
Prix : 90 à 450 fr., r. F.-Montmartre,17. 

MOUTARDE BLANCHE. Au nom de 
l'humanité, semez de cette graine, vous 
tous pbilantropes qui le pouvez, et don-
nez-en ou vendez-en à bas prix aux 
malheureux malades qui vous eotoutent 
et vous recevrez leurs bénédictions, car 
ce remède opère des prodiges. 

SOCIETES COMMERCIALES. 

(Loi du 31 mars 1833.) 

| Suivant acte passé devant Me Huillier et son 
collègue, notaires à Paris, le 28 mars 1838, 
enregistré!, entre M. Alexandre-Marie AGUA-
DO, marquis de LAS MAR1SMAS del Guadal 
quivir , demeurant à Paris , rue Grange-Ba-
telière, 6. et les commanditaires dénommés au-
dit acte, il a été formé une société en comman-
dite et par action nominatives, pour l'exploita-
tion, en Espagne, des diverses mines et autres 
objets dont la couces«ion a été accordée à M. le 
marquis de las Marismas par un décret du roi 
d'Espagne du 24 février 1825, ainsi que des au 
très concessions qui pourraient lui être faites 
d'ici au 1er octobre prochain, et le placement en 
Espagne, en France et ailleurs des produits de 
ces exploitations. 

La raison sociale sera : marquis de LAS MA-
RISMAS et comp. La société prendra la dénomi-
nation de : Compagnie des mines d'Espagne. 

La durée de la société est fixée à vingt cinq 
années entières et consécutives, qui commence-
ront à courir du 1 er mai 1838. 

La société sera gérée et administrée par M. le 
marquis de las Marismas, qui seul aura la si-
gnature sociale et la libre disposition de tous les 
intérêts et de toutes les affaires de la société. 

En conséquence, il sera seul responsable envers les tiers des engagemens contractés par cette so-
ciété. Les porteurs d'actions, simples comman-
ditaires, ne seront tenus que jusqu'à concurrence 
du montant de leurs actions. 

Autant que possible la société fera tous ses 
.achats et dépenses au comptant. Les mandatai-
res du gérant ne pourront, à moins qu'ils n'en 
talent le pouvoir spécial, contracter aucun en-
gagement à terme, donner aucune acceptation 
ni souscrire aucun billet. 

Le fonds social a été fixé à vinRt-cinq millions 
de francs, et divisé en cinq mille actions de 5,000 
fr. chaque Les actions seront toutes nominati-
ves et indivisibles. 

U a été souscrit audit acte, tant par M. le 
marquis de las Marismas que par les commandi-
taires qui y sont intervenus, deux mille six cents 
actions. 

Il a été stipulé que les actions seraient inalié-
nables jusqu'au I e ' mai 1839, et que jusque-là 
aucune action ne pourrait être mise en circula-
tion. 

Le siège de la société sera à Paris. 
Il est établi provisoirement rue Grange-Bate-

lière, 6. 

Signé HUILLIER. 

ÉTUDE DE M
E
 BEAEVOIS, AGRÉÉ. 

D'un jugement rendu par le Tribunal de com-
merce du d parlement de la Seine, le 1-5 mars 
1838, Il appert que la société de fait qui a existé 
entre le sieur FIEVEE, propriétaire, demeurant 
â Paris, rue de la Pépinière, 53, et le sieur MAR-
GOUET DE VILLA, négociant, demeurant à t a 
ris, Grande-rue-Verte, et le sieur 1ET1T-P1ER-
RE, négociant, demeurant aussi à Paris, Allées 
des- Veuves, 29, pour l'exploitation d'un brevet 
d'invention relatif à un nouveau système de se-
melle et de clouterie applicable à toute espèce de 
chaussure, est déclarée nulle et de nul effet, et 
que les parties, pour le règlement de leurs droits 
respectifs, sont renvoyées a se faire juger par des 
arbitres-juges. 

1 our extrait : 
BBAUVOIS. 

Par acte passé devant Me Ancelle, notaire à 
Neuilly, près Paris, en présence de témoins, le 24 
mars 1838, enregistré à Neuilly, le 27 du même 
mois, 

M. Félix-Emmanuel-Théodore FLOBERT, ar-
tiste dramatique, demeurant à Paris, boulevart 
Saint-Martin, 47, 

A formé, entre lui et les propriétaires et por-
teurs d'actions ci-après créées, une société en 
commandite, dont l'objet est l'érection et l'exploi-
tation d'un théâtre à la barrière de l'Etoile, sur 
la commune de Neuilly, et qui aura la dénomina-
tion de Théâtre de l'Arc-de-Triomphe. 

L'usage de la salle sera consacré à la représen-
tation des ouvrages dramatiques et autres, ainsi 
qu'à l'entreprise des bals, fêtes et concerts. 

La durée de la société a été fixée à vingt an-
nées, à partir du jour où la société serait consti-
tuée définitivement. 

Cette constitution définitive de la société n'aura 
lieu que lorsque des actions ci: après créées au-
ront été souscrites jusqu'à concurrence de 
225,000 fr., et qu'autant que M. Flobert aura ob-
tenu le privilège et l'autorisation nécessaires pour 
exploiter le théâtre dont il s'agit. 

Elle sera constatée par acte qui sera publié 
suivant la loi. 

Le siège de la société est fixé à Neuilly. dans la 
salle du théâtre, et provisoirement aux Thèmes, 
rue des Accacias, 44. 

La raison sociale est Félix FLOBERT et Ce . 
M. Flobert est le gérant responsable. 
Le capital a été fixé à 400,000 fr., et divisé en 

deux séries d'actions. 

La première série est composée de trois cents 
actions, de 1,000 fr. chacune. 

La deuxième série est composée de deux cenis 
actions, de 500 fr. chacune. 

Les actions sont nominatives. 

Suivant acte sous seings privés fait double à Pa-
ris le 28 mars 1838, enregistré à Paris le 3 avril 
même année, par Chambert, qui a reçu 5 francs 
50 centimes. 

11 a été formé une société en commandite pour 
l'exploitation de l'hôtel garni dit Vhôtel Meuri-
ce, établi à Paris, rue de Rivoli, 40 et 42; 

Entre : 1° M. Benoit-Constant CAILLEZ, maî-
tre-d'hôtel garni et Mme Henrie'te-Agathe-Ar-
mandine R1SCHMANN, son épouse, de lui auto-
risée, demeurant ensemble à Paris, rue de Rivo-
li, 42; 2° et un commanditaire dénommé audit 
acte. 

M. et Mœe Cailliez sont seuls gérans-responsa-
bles, l'autre asssocié n'est que commandita re. 

La raison sociale est B. CAILLIEZ etCe. 
M. Cailliez a seul la signature sociale; après son 

décès Mme Cailliez aura seule cette signature si la 
société continue avec elle. 

Les gérans pourront faire des marchés à ter-
me pour les achats et fournitures, mais il leur 
est interdit de souscrire aucuns effets de com-
merce pour le compte de la société. 

Le siège de la société est à Paris, rue de Rivo-
li, 42. 

M. et Mme Cailliezont apportéen société 1° leur 
droit au bail des lieux où est établi ledit hôtel, 
pour les six années et demie restant à courir à 
compter du 1 er avril 1838; 

2° Le mobilier garnissant ledit hôtel; 
3° La cltentelle dudit hôtel garni, et le titre 

d'Hôtel Meurice. 
4e Et enfin, toute leur industrie. 
L'associé commanditaire a versé â M. et Mme 

Cailliez une somme de 325,000 fr., au moyen de 
quoi il a droit à moitié du fonds social et à moi-
tié des bénéfices. 

La société a commencé le 1 er avril 1838 et fi-
nira le 1 er octobre 1844. 

Néanmoins chacun des associés pourra deman-
der la dissolution avant son terme, en cas de 
perte d'un capital de 100,00 fr. 

En cas de décès de M. ou Mme Cailliez, la so 
ciété ne sera point dissoute; le survivant d'eux 
conservera seul la gestion, et les héritiers du pré-
décédé, s'ils y conservent des droits, ne seront 
que commanditaires. 

Mme Cailliez survivante, pourra dans les trois 
mois qui tuivront le décès de son mari deman-
der la dissolution de la société. 

La société continuera aux mêmes conditions 
pendant toute la durée du bail que prendront les 
gérans à l'expiration du bail actuel, si aucun des I 
associés ne manifeste d'intention contraire. 

La liquidation sera faite par M. Cailliez, s'il 
existe, ou par sa veuve s'il est décédé. 

Suivant acte passé devantMe Preschez aîné, qui 
en a la minute, et son collègue, notaires à Paris, 
le 29 mars 1838, enregistré à Paris, 12 me bu-
reau, le 3 avril 1838, vol. 182, fol. 5, R° case 6, 
par Delacheva erie qui a perçu 11 fr., décime 
compris. 

M. Jean-Baptiste R10M, marchand boucher, 
demeurant à Paris, rue Saint- Victor, 70. 

M. Jacques - E ienne BR1ERE, fabricant de 
chandelles, demeurant à Saint-Denis, près Paris, 
rue de Paris, 91. 

Et M. Jean-François ROULL1ER, ancien épi-
cier, demeurant à Paris, rue de la Madeleine, 15 

Ont déclaré, d'un commun accord, consentir 
et accepter respectivement la dissolution pure et 
simple, à compter du 31 janvier 1838, de la so-
ciété en nom collectif, qni ava ; t été formée entre 
eux, sous la raison RIOM et Ce , pour la fonte et 
le commerce drs suifs, aux termes d'un acte 
passé devant M (! Bu- hère, qui en a la minute, et 
,vl e Preschez aln \ notaires à Paris, le 24 juin 
1836, enregistre et publié conformément à la loi. 

Les sus-nommés ont reconnu avoir fait entre 
eux le partage des biens et valeurs dépendant de 
ladite société. 

Pour extrait : 
PRESCHEZ. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

A «SEMBLÉES DE CREANCIERS. 
Du samedi 7 avril. 

Heures. 
Barraine, colporteur, vérification. 10 
Avette, md de vins, nonveau syn-

dicat. 10 
Blachon, marchand tailleur, con-

cordat. 10 
Bréon, distillateur, id. lu 

Fournier, nourrisseur-lailier, id. 12 
Huylenbroeck, passementier, id. 12 
Crignon, négociant, id. 12 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 
Avril. Heures 

Demontferrand, éditeur et homme 
de lettres, le 113 

Barthélémy, md tailleur, le 12 11 
Salis, raffineur de sels, le 12 12 
Lavaux, sellier-harnacheur, le 12 2 

DÉCÈï DU 3 AVRIL. 

Mme Trélat, née Potin, rue delà Victoire, 26. 
—Mme veuve Prévost, née Fion, rue R cheliett, 
9.— Mme Harville, née Chaumont , rue Saint-
Germain-l'Auxerrois, 65 —Mme veuve Lovray, 
née Marcelle, boulevard du Temple, 18. — Mlle 
Dauby, rue de Picpus, 78.—M. Harlé père, rue 
et île Saiot-Louls 45.— Mlle Poncet, rue Saint-
Paul, 37 —Mme Butin, née Cormegnolle, rue de* 
Marmousets, 28 —M. Jonker, à l'Hôtel-Dieu. — 
M. Betuel, rue Jacob, 30. — Mme Livraye, née 
Ruzo, rue de Vaiennes, 23.—M. Harouard d'O-
lon, me Pierre-Sarrazin, 13.—Mlle Mitrecey,rue 
de la Tonnellerie, 44 —M. Marcel, rue de i ro-
vence, 12.—M. Duchaussoy, rue du Four-Saint-
Germaiu, 17.—Mme de la Varenne, rue Mont' 
martre, 53.—M. Quiche, rue Blanche, 45. 

Du 4 avril. 
Mme Laloutre, rueBoquépine,5.—Mme veure 

Hautier, née Crot, rue Saint-Lazare, 29. M -
Descourtils, rue Neuve Saint-Augustin , o7. — 
M. de ChevigDé, rue Traversière-Saint-Honojv, 
37.—M. Rigaud,rue Neuve Saiut-Augustin, J». 
—Mme Gardera, n'eDelmont. rue des Martyrs, 
62.—M. Levy, rue Vivienne, 18 —M. Hêliot, rue 
Moutorgueil, 22.—Mme Vannez, née Gauthier, 
rue Neuve-Bourg-l'Abbé, 6. — Mlle PatrouiHot, 
rne du Cimetière-Saiut-Nicolas, 19.—M. LouDe^ 
rue de la Cerisaie, 7.—M. Castellan, membre ar 
l'Institut, rue des Saints-Pères, 38.—M. BaDea». 
rue de Beaune, 2.—M. Nivet, quai de la lot» 
nelle,31. — Mlle Oury, rue Copeau, 19.—M"" 
Heywang, rue d'Enfer, 76. 

BODRSI DU 6 AVRIL 

5 OtO comptant.. 
— Fin courant. .. 
3 OlO comptant .. 
— Fin courant... 
R. de Nap. compt, 
— Fin courant.... 

1 er ci pl. ht. 

îWToiîôTêo 
108 90 108 90 
80 75l 80 90 
80 95 81 — 
9» 75! 99 80 

100 —400 — 

pl. bas 

108 40 
108 75 

80 75, 
80 95 1 
99 75 
99 90 

Act. delà Banq. 
Obi. de la Ville-
Caisse Laffitte.. 
— D" 
4 Canaux. . . . 
Caisse hypoth... 

St-Germain. 
Vers., droite 
— id. gauche 

2700 — 
1185 — 
1100 — 
2380 — 
1232 50 

802 50 
975 — 
772 50 
662 50 

dwc 

1C86ÏÎ 

08 8» 

80 9» 

81 "Z. 

W% 
99 90 

102 31» 

21 7|t> 
Empr. rom ,dett.act. - ^ 

Kdefc' 
Empr. piém... l°

7i
_, 

3 0rOPortMg.. 

Haïti. 

BRETON 

Enregistré à Paris, le 

RPCV P S,«»» 
IMPRIMERIE DK A GUYOT , IMPRIMEUR DU ROI, RHI NBT1VK-LW8- PETITS-CHAMPS, 37. Tu par lo maire du 2° arrondis^m«

nl 

Pour légalisation de la signature A. MY»
T

-


